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ANNEXE 6.1 : ELEMENTS RELATIFS AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Ce droit permet aux communes (dotées de la compétence urbanisme) d’acquérir prioritairement un bien foncier ou 
immobilier lorsque celui-ci est sur le point d’être vendu (Loi L211-1 à L211-7 et L213-1 à L213-18). 

La commune souhaite bénéficier du Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U et AU du Plan Local 
d’Urbanisme ; en projet dans l’attente de la délibération après approbation. 

 

 
 cf. Carte du  Droit de Préemption Urbain page suivante. 
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ANNEXE 6.2 : ELEMENTS RELATIFS AU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

La commune de POMPIGNAC est traversée par : 

- la Route Nationale 89, 

- la RD 241. 

 

La commune de POMPIGNAC est concernée par les arrêtés préfectoraux suivant : 

- L’arrêté du 30 janvier 2003 portant classement sonore des routes nationales et autoroutes du département de 
la Gironde ; 

- L’arrêté du 22 janvier 2009 portant publication des cartes de bruit stratégiques des infrastructures routières et 
autoroutières de la Gironde dont le trafic est supérieur à 6 millions de véhicules par an […] ;  

- L’arrêté du 6 avril 2011 portant classement sonore des voies interurbaines du département de la Gironde non 
prise en compte par l’arrêté du 30 janvier 2003. 

 

Les textes déterminant l’isolement acoustique des constructions vis-à-vis du bruit des transports terrestres sont les 
suivants : 

- pour les bâtiments à usage d’habitation : arrêté du 30 mai 1996 ; 

- pour les bâtiments d’enseignement : arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement ; 

- pour les bâtiments de santé : arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
de santé ; 

- pour les hôtels : arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels ; 

- pour les bâtiments d’action sociale (crèches, internats, foyers de personnes âgées et de personnes 
handicapées…) et les locaux de sport : décret n°95-20 du 9 janvier 1995 (relatif aux caractéristiques 
acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements).  

  

  cf. arrêté préfectoral du 22 janvier 2009, arrêté préfectoral du 6 avril 2011 et cartes pages suivantes.
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ANNEXE 6.3 : ELEMENTS RELATIFS AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

 

Conformément à l’Article L1334-5 du Code de la Santé Publique, l’ensemble du Département de la Gironde, a été 
classé en zone à risque d’exposition au plomb par arrêté préfectoral du 22 décembre 2000. 

La commune, comme l’ensemble du département, est soumise au décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte 
contre le saturnisme et modifiant les articles R.1334-1 à R.1334-13 du code de la santé publique (dispositions 
règlementaires). 

 

 

 

 cf.  Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 et carte. 
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DECRET 
Décret n°2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles R. 1334-1 à R. 

1334-13 du code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
  

NOR: SANP0620646D 
  
  
 Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministre de la santé et des 
solidarités, 
  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1334-1 à L. 1334-12 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
  
 Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-1 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-10 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-11 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-12 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-13 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-2 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-3 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-4 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-5 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-6 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-7 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-8 (M) 
· Modifie Code de la santé publique - art. R1334-9 (M) 
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Article 2  
  
  
Est considéré, dans le cadre d’une vente des parties privatives d’un immeuble affecté au logement, comme un constat 
de risque d’exposition au plomb un état des risques d’accessibilité au plomb établi sur ces parties privatives, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1334-5 dans sa version antérieure à la loi n° 2004-806 du 9 août 2004, 
sous réserve que la durée de validité de l’état des risques d’accessibilité au plomb n’a pas expiré au jour de la 
conclusion de la transaction immobilière. 
  
  
A l’expiration du délai précité, si la conclusion de la transaction immobilière a eu lieu, la vente suivante du bien 
mentionné à l’alinéa précédent nécessite l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb. 
  
 Article 3  
  
 Art. 3. 
  
 Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de la santé et des solidarités sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
  
 Par le Premier ministre : 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre de la santé et des solidarités, 
  
Xavier Bertrand 
  
Le ministre de l’emploi, 
  
de la cohésion sociale et du logement, 
  
Jean-Louis Borloo 
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ANNEXE 6.4 : LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE : EN APPLICATION DE L’ARTICLE R.123.24.4. 
DU CODE DE L’URBANISME 

Source : Porter à Connaissance – Préfecture de la Gironde 

Le tableau des servitudes d’utilité publique, issue du Porter à Connaissance, est le suivant : 

 

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

AS1 SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION 
DES EAUX POTABLES ET MINERALES. 

Eaux potables : Art. L.1321-2 et R.1321-
13 du code la Santé Publique. 
Eaux minérales : Art. L.1322-3 à L.1322-
13 du code la Santé Publique. 

Agence Régionale de Santé 
Aquitaine  

Délégation Territoriale de la 
Gironde 

Espace Rodesse 103 rue Belleville – 
33063 Bordeaux Cedex  

 Forage Roquebert 
Périmètre immédiat correspondant au périmètre 
de la station Syndicat d’eau de Carbon-Blanc. 

Arrêté préfectoral du 30.10.84 D.D.A.S.S. 
103 bis rue de Belleville – 33062 

BORDEAUX CEDEX 

EL11 SERVITUDES RELATIVES AUX 
INTERDICTIONS D’ACCES GREVANT LES 
PROPRIETES LIMITROPHES DES ROUTES 
EXPRESS ET DES DEVIATIONS 
D’AGGLOMERATIONS. 

Art. 4 et 5 de la Loi n°69-7 du 3 janvier 
1969. 

 

 RN 89 de Artigues près Bordeaux à Libourne. Décret du 27 novembre 1980 Décret du 
18 décembre 1987 

DIRECTION 
INTERDEPARTEMENTALE 

DES ROUTES ATLANTIQUE 
24 rue Carton – 33200 BORDEAUX 

I4 SERVITUDES RELATIVES A 
L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Art. 12 modifié de la Loi du 15 juin 1906. 
Art. 298 de la loi de finances du 13 juillet 
1925. 

 

 400KV CUBNEZAIS-SAUCATS 1 ET 2. 
63KV IZON PONTAC Z VAYRES 

 R.T.E. Groupe Ingénierie 
Maintenance Réseau 

34 avenue Henri Barbusse BP 52630 – 
31025 TOULOUSE CEDEX 03 

PT3  SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS. 

Art. L.45-1 et L.48 du code des Postes et 
Télécommunications. 

 

 2 câbles n°33430. 
1 câble n°33017. 

 France TELECOM 
Unité Interventions Aquitaine 

125 rue Robert Keller – 
40019 MONT DE MARSAN 

I3 CANALISATION DN 150 SALLEBOEUF-
TRESSES posée en catégorie B. 
 
Ancrage, appui, passage abattage d’arbres ou 
élagages. 
 

Article 12 modifié de la Loi du 
15/06/1906. 
Article 298 de la Loi de finances du 
13/07/1925. 
Article 35 de la Loi n°46.628 du 
08/04/1946 modifiée. 
Article 25 du décret n°85.1108 du 
15/10/1985. 
Décret n°85.1109 du 15/10/1985 
modifiant le décret n°70.492 du 
11/06/1970. 
Arrêté Ministériel du 04 juin 2004 (JO du 
11 juin 2004). 

TIGF – Secteur de BEGLES 
1 rue des Frères Lumières – 

ZAC Tartifume 
33130 BEGLES 

 

 cf. Fiches descriptives des servitudes d’utilité publique et plan des servitudes d’utilité publique pages suivantes. 
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ANNEXE 6.5 : ELEMENTS RELATIFS AUX LOTISSEMENTS 
 

Il s’agit de la liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application du deuxième alinéa 
de l’article L.315-2-1 (nota). A POMPIGNAC, seul le lotissement « Le Manial » a prorogé le maintien de ses propres 
règles d’urbanisme.  

 

 

 

. 
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ANNEXE 6.6 : ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

En matière d’alimentation en eau potable 

La loi du 3 janvier 1992 s’inscrit dans le cadre d’un renforcement de la politique de l’environnement, tant au niveau 
communautaire que national. Elle a notamment pour objectif d’assurer et de réhabiliter la qualité des eaux du 
territoire. 

Les principes fondamentaux en sont la reconnaissance de la valeur patrimoniale de l’eau, le respect de l’équilibre des 
écosystèmes aquatiques, des zones humides et de leur richesse spécifique, l’adéquation de toute opération ou projet 
dans le domaine de l’eau et l’implication plus grande de l’Etat et des Collectivités Territoriales dans la gestion de l’eau. 

SDAGE : 

La commune de POMPIGNAC est concernée par le SDAGE du Bassin Adour Garonne 2010-2015. Parmi les mesures 
du SDAGE figurent les zones vertes et les axes bleus.  

Les zones vertes sont des écosystèmes aquatiques et des zones humides remarquables qui méritent une attention 
particulière et immédiate à l’échelle du Bassin Adour Garonne (mesures A3 et A9 du SDAGE). Les axes bleus sont 
les axes migrateurs prioritaires pour la mise en œuvre des programmes de restauration des poissons grands 
migrateurs du Bassin Adour Garonne (mesure A22). 

Six grandes orientations ont guidé la révision du SDAGE de 1996. Elles intègrent les objectifs de la DCE et du 
SDAGE précédent qu'il est nécessaire de poursuivre ou de renforcer : 

- créer les conditions favorables à une bonne gouvernance  

- réduire l'impact des activités sur les milieux aquatiques  

- gérer durablement les eaux souterraines, préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 
humides  

- assurer une eau de qualité pour les activités et usages respectueux des milieux aquatiques  

- maîtriser la gestion quantitative de l'eau dans la perspective du changement climatique  

- privilégier une approche territoriale et placer l'eau au coeur de l'aménagement du territoire 

Réglementation applicable : 

Conformément à l’article R. 1321-57 Livre III, Titre II, chapitre I du code de la Santé Publique (sécurité sanitaire des 
eaux et des aliments) : « les réseaux intérieurs de distribution équipant les immeubles ne doivent pas pouvoir, du fait 
des conditions de leur utilisation, notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le 
fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les 
installations privées de distribution. Ces réseaux ne peuvent, sauf dérogation, être alimentés par une eau issue d’une 
ressource qui n’a pas été autorisée». 

Réglementation applicable aux distributions privées : 

 Dans le cadre d’une distribution collective privée autre que pour l’usage personnel d’une famille : l’utilisation de 
l’eau d’un puits ou forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée par arrêté préfectoral 
conformément aux articles R 1321-6 du code de la Santé Publique (Livre III protection de la santé et environnement), 
et à l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers d’autorisation. 

 Dans le cadre d’une distribution à l’usage personnel d’une famille l’utilisation d’eau : à l’usage personnel d’une 
famille doit être déclarée à la Mairie et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, Délégation 
Territoriale de la Gironde conformément au Code de la Santé Publique L.1321-7 et au décret n°2008-652 du 2 juillet 
2008 relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de 
l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui des installations privatives de distribution d’eau potable. 
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Cette déclaration doit être accompagnée d’un plan où figureront la localisation et les caractéristiques de l’ouvrage 
ainsi que d’une analyse de potabilité conformément au code de la Santé Publique (R 1321-1 et suivants), et à l’arrêté 
du 26 juillet 2002 mentionnés ci-dessus. 

Autres réglementations : 

Avant de réaliser un captage, il convient de respecter les réglementations et / ou recommandations suivantes : 

- Loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 codifiée (Code de l’environnement – Code Général des Collectivités 
Territoriales – Code de la Santé Publique). 

- SDAGE Adour-Garonne. 

- Arrêté préfectoral du 25 novembre 2003 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
« Nappes Profondes de Gironde ». 

- Article 131 du Code Minier. 

Données Locales :  
Source : Commune 

La gestion du réseau d’eau potable est gérée par la Lyonnaise des Eaux. Les ouvrages ainsi que la distribution 
appartiennent au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Carbon-Blanc (SIAO). 

Toutes les habitations de la commune sont actuellement desservies par le réseau, ce qui correspond à environ 1100 
abonnés en 2010.  

Le SIAEP dispose par ailleurs de 5 forages, situés sur les communes de Carbon-Blanc, Saint-Loubès, Ambarès, 
Artigues-Près-Bordeaux et POMPIGNAC, qui lui permette de disposer d’un volume excédentaire par rapport au 
volume d’eau consommé par les 14 communes adhérentes au syndicat. 

Il existe donc 1 forage d’alimentation en eau potable (AEP) sur le territoire communal : le captage de « Roquebert » 
capte dans l’éocène moyen et dont le débit est de 200 m3/h. Il bénéficie d’un périmètre de protection immédiat institué 
par arrêté préfectoral en date du 30 octobre 1984.  

La qualité de l’eau est conforme aux normes fixées par la réglementation. 

 

En matière de défense incendie 

Rappel réglementaire   

Il apparaît nécessaire en premier lieu de rappeler que l’évaluation des besoins en eau pour la lutte contre l’incendie 
est fixée par : 

- la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951, 

- la circulaire interministérielle du 20 février 1957, 

- la circulaire interministérielle du 9 août 1967. 

Ces textes précisent entre autres que les pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau utilisables 
en deux heures quelle que soit la nature des points d’eau ; ce débit constitue un minimum. 

Ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment, à partir d’un réseau de distribution, par des points d’eau naturels, 
par des réserves artificielles. 

Lorsque les réseaux ne permettent pas d’obtenir ces débits, la défense incendie ou son complément peut être assuré 
par des réserves d’eau aménagées. 

L’implantation et les caractéristiques des hydrants doivent répondre aux normes NF.S 61.211 ou NF.61.213 et 
NF.S.62.220. 
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En ce qui concerne le réseau de distribution, les prises d’eau doivent se trouver en principe à une distance  de 200 à 
300 mètres les unes des autres. Cet espacement entre prises d’eau équivaut à une distance entre la construction et la 
prise d’eau comprise entre 100 et 150 mètres ; par dérogation, il est admis que cette distance peut être portée à 200 
mètres. 

Le Maire a la possibilité d’adapter la défense incendie en fonction de son coût et de la réalité des enjeux ; à ce titre, 
s’il apprécie un risque comme étant particulièrement faible, il relève de sa responsabilité d’accepter un point d’eau 
naturel se trouvant à 400 mètres. 

- Les points d’eau naturels peuvent être des cours d’eau, mares, étangs, puits, pièces d’eau, etc …  

- Les points d’eau naturels et les réserves artificielles doivent être équipés et aménagés de façon à être 
accessibles par les engins.  

- Il est à noter que les réseaux d’eau potable ne peuvent être dimensionnés pour les seuls besoins de la 
défense incendie. 

Pour ce qui concerne plus spécifiquement les zones artisanales et industrielles, l’avis du  Service Départemental 
d’Incendie et de Secours sera requis. 

En tout état de cause, l’attention de l’autorité municipale doit être attirée sur le fait que toute construction nouvelle 
dans un secteur dépourvu de défense incendie engagerait en cas de sinistre sa responsabilité au titre des articles 
L.2212-1 et L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Par ailleurs, par lettre circulaire du 10 mai 2004, le Préfet de la Gironde précise, dans le cadre de l’instruction des 
actes d’urbanisme, la prise en compte du risque incendie selon la nature du risque. 

Cette circulaire distingue : 

- le risque courant ; 

- le risque bâtimentaire faible ; 

- le risque aggravé pour lequel la consultation du S.D.I.S. est recommandée ; 

- les risques particuliers pour lesquels la consultation du S.D.I.S. est obligatoire. 

Données Locales :  

La commune de POMPIGNAC possède 47 poteaux incendie dont 1 indisponible (Allée des Chênes/Allée des Rosiers) 
et 2 présentant un débit  faible (Chemin des Carmes face au chemin du Bosquet et Chemin des Carmes à 20 mètres 
de l’entrée Château Beaule) et 3 bouches d'incendie. 

Il est à noter la présence d’un hydrant privé (société Sobodec) le long de l’avenue du Périgord. 

Ils doivent être directement piqués sur les canalisations débitant 1000 l/mn et implantés à moins de 200 m de chaque 
risque. 

Les secteurs en cours d’équipement (programme 2012-2013) sont au nombre de trois : 
- Le Manial, 
- Rhodes, 
- Guérin. 

Les secteurs de la commune qui sont non défendus pour un risque courant car les points d’eau sont trop éloignés (à 
plus de 200 mètres) sont : 

- Malard, 
- Le Bosquet. 

 cf. Liste des hydrants et plans du réseau d’alimentation en eau potable et de la couverture incendie pages 
suivantes. 
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ANNEXE 6.7 : ELEMENTS RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT 
(source : schéma directeur d’assainissement) 

La définition de la politique générale : 

En application de la loi sur l’Eau et notamment de l’article 35 portant modification du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux système d’assainissement collectif 
notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, et les dépenses 
de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif. 

Les communes ou leurs groupements procèdent à la mise en œuvre d’un schéma directeur d’assainissement et 
après enquête publique délimitent : 

- les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien. » 

En matière d’assainissement collectif, la commune de POMPIGNAC a délégué en 1979 ses compétences en 
matière d’exploitation et de maintenance du réseau d’assainissement au SIVOM de Saint-Loubès et de la Vallée de 
la Laurence (cette compétence est en cours de reprise en régie par la commune en 2011). Le délégataire de service 
public est la société Lyonnaise des Eaux.  

La commune de POMPIGNAC est actuellement pourvue d’un système de collecte des eaux usées majoritairement 
de type séparatif et d’une station d’épuration, localisée aux lieux-dits « Moulin de Fanfan » et « Bosquet ».  

Ce réseau d'assainissement collectif dessert les zones d'habitat dense de la commune, le centre ancien, les 
lotissements ainsi que la zone d'activité au nord de la commune.  

La station est aujourd’hui arrivée à saturation, les charges hydrauliques et organiques reçues se situent en limite de 
capacité de la station. Pour faire face à l’extension urbaine (raccordement des lotissements futurs de Saint-Paul et 
de Citon) et au développement de la zone artisanale, une extension de la capacité de traitement de la station est 
prévue à 4000 EH. Le récépissé de déclaration date de juin 2010, la commune assurera la maitrise d’ouvrage des 
travaux.  

La filière boues sera identique à celle existant actuellement soit un stockage provisoire en silo sur site puis une 
déshydratation à la station de Saint-Loubès. Les graisses seront traitées à TERRALYS. Afin de respecter les 
objectifs de qualité de la Laurence, Le rejet est prévu : 

- dans la Laurence entre le 01 novembre et le 15 mai, 
- en épandage au lieu-dit « Moulin de Fanfan » entre le 15 juin et le 30 septembre, 
- pour moitié dans la Laurence et en épandage entre le 16 mai et le 14 juin et entre le 01 octobre et le 31 

octobre. 

Le reste du territoire est en assainissement non collectif soumis à une aptitude des sols plus ou moins favorable. 
La commune ne dispose pas d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif : le SIAEPANC utilise 
les cartes géologiques du BRGM pour rendre son avis technique. 

 

 cf. Schéma Directeur d’Assainissement et plan du réseau d’ assainissement collectif pages suivantes.  
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 ANNEXE 6.8 : ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

La loi du 15 juillet 1975 fait obligation aux communes de collecter et délimiter les déchets ménagers. 

Les orientations de la loi du 13 juillet 1992 sont à prendre en compte dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme. 

En application des dispositions du décret du 18 novembre 1996, ce plan doit être révisé pour tenir compte des 
objectifs nationaux concernant la valorisation des déchets d’emballage et de recyclage des matériaux ainsi que des 
instructions ministérielles du 28 avril 1998. 

La structure administrative compétente1 :  

Pour la collecte, le tri et le traitement des déchets, la commune de POMPIGNAC a choisi d’adhérer au SEMOCTOM 
sis à Saint-Léon en Gironde. 

La description du système de collecte et de traitement :  

Le SEMOCTOM compte 85 communes. Ainsi, au 1er janvier 2007, le S.E.M.O.C.T.O.M. réunit 88 525 habitants sur 
une superficie de 657,44 km2. 

Le SEMOCTOM procède à une collecte mécanisée des déchets en porte à porte deux fois par semaine tout au long 
de l’année, sans tri sélectif.  

Il existe une déchetterie sur la commune de POMPIGNAC (VEOLIA). Mais la compétence déchets étant 
intercommunales les habitants doivent utiliser la déchetterie intercommunale se situant à Tresses (zone d’activités). 

Les matériaux recyclables cartons d’emballage, journaux/magazines, plastiques, aluminium et acier sont collectés à 
domiciles deux fois par mois. 

Le verre est collecté à domicile une fois par mois. 

Les encombrants et les déchets végétaux sont ramassés par la commune et déversés sur le site Véolia à 
POMPIGNAC. 

 

 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Source : commune 
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ANNEXE 6.9 : ELEMENTS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LES TERMITES 

 

Par arrêté préfectoral du 12 février 2001, la totalité des communes de la Gironde, dont la commune de POMPIGNAC, 
ont été classées en « zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être », conformément à la loi du 8 juin 
1999 « tendant à protéger les propriétaires d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages » et au 
décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000. 

 

 

 cf. Arrêté préfectoral du 12 février 2001 page suivante. 
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